
CANADA 

PROVINCE DE QUÉBEC 

    COMITÉ DE DISCIPLINE DE L’ORDRE DES  

    ERGOTHÉRAPEUTES DU QUÉBEC 

 

 

      ___________________________________________ 

 

 

CAUSE NO : 17-01-00001   ROLANDE DAIGNAULT, ès qualité de syndic de  

l’Ordre des ergothérapeutes du Québec, 2021, avenue 

Union, bureau 920, Montréal, province de Québec, 

H3A 2S9 

 

 

          plaignante 

 

 

      c. 

 

 

SERGE BERNIER, ergothérapeute, exerçant sa 

profession au 234, rue Dufferin, local 106-4, 

Sherbrooke, province de Québec, J1H 4M2 

 

 

intimé 

 

___________________________________________ 

 

 

 

DÉCISION SUR CULPABILITÉ 

_________________________________________ 

 

 

 

      LE COMITÉ : 

 

 

       Me CAROLE MARSOT 

       Présidente, 

 

 

       Mme CHRISTIANE JOLICOEUR 

       Ergothérapeute, 

 

 

       -et 

 

 

       M. GÉRARD de MARBRE 

       Ergothérapeute 

 

      ___________________________________________ 

 

 

 

Le comité est saisi d’une plainte déposée contre l’intimé le 9 avril 2001 comportant six 

(6) chefs d’infraction et à laquelle l’intimé, par son procureur, a plaidé non coupable le 24 

avril suivant. 

 

Le comité, comme il en a été requis, a prononcé une ordonnance de radiation provisoire 

pour valoir jusqu’à signification de la décision finale.  

 

Les parties et leurs procureurs ont été dûment convoqués pour l’instruction de la plainte 

le 23 mai 2001. Une fois celle-ci entamée toutefois, le procureur de l’intimé a informé le 
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comité de la décision de son client de modifier son plaidoyer et enregistrer un plaidoyer 

de culpabilité sur chacun des chefs de la plainte. 

 

 

 

 
EN CONSÉQUENCE LE COMITÉ : 

 

 

 

PREND ACTE du plaidoyer de culpabilité déposé en regard de chacun des six (6) 

chefs d’infraction; 
 

 

CONVOQUE les parties le 7 juin 2001, 9 :30 heures, en la salle 3 :50 de la Maison 

du Barreau, 445 boul. St-Laurent, à Montréal, aux fins de soumettre leurs 

représentations sur sanction. 
 

 

 

 

SIGNÉ ce 30 mai 2001 

 

 

 

 

 

_________________________ 
Me CAROLE MARSOT 

Présidente 

 

 

 

 

 

______________________________ 

Mme CHRISTIANE JOLICOEUR 

Ergothérapeute 

 

 

 

 

 

______________________________ 

M. GÉRARD de MARBRE 

Ergothérapeute 

 

 


